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              Agence Nationale de                           Union des Industriels Développement de l’Investissement             et des Entreprises de Rome         

        de la République Algérienne                   de la République d’Italie                   

         Démocratique et Populaire    





PROJET DE PROTOCOLE

DE COOPERATION.

04 Juin 2007
Entre

L’Agence Nationale de Développement de l’Investissement, ayant son siège social au 27, rue Mohamed Merbouche – Hussein dey - Alger, représentée par Monsieur Abdelmadjid BAGHDADLI, dûment habilité en sa qualité de Directeur Général,








Ci-après désignée « l’ANDI »

D’une part, 

Et

L’Union des Industriels et des Entreprises de Rome, ayant son siège social à Rome, Via Andrea Noale 206, représentée par Monsieur Luigi ABETE, dûment habilité en sa qualité de Président.








Ci-après désignée «UIR»

D’autre part,

Conjointement désignées ci-après « les parties »,

il a été préalablement exposé ce qui suit :

Préambule.

Conscientes du rôle moteur de l’investissement dans le développement économique et social,

Animées de la volonté de développer des liens de coopération entre les institutions d’encadrement de l’investissement des deux pays, 

Convaincues qu’une telle coopération contribuera au renforcement des échanges économiques entre les deux pays, 

Ont convenu de ce qui suit :

Article 01 - Objet
Le présent protocole a pour objet de définir un cadre général et durable de coopération entre les deux parties, dans les domaines de la promotion de l’investissement et du partenariat, et de déterminer les conditions de mise en œuvre de cette coopération.

Article 02 - Responsabilité
Les parties concrétiseront avec diligence et sans restriction d’efforts, la coopération objet du présent protocole, chacune dans les limites de ses responsabilités et missions, telles que précisées dans leurs textes constitutifs. 

Article 03 - Objectif
Les parties s’attachent à favoriser les opportunités de coopération et de partenariat entre leurs pays respectifs et déploieront conjointement et individuellement, les efforts nécessaires, dans le but de mettre en œuvre les dispositions du présent protocole.

Article 04 – Domaines de coopération
Dans le cadre du présent protocole, les parties assureront et veilleront à la fluidité des échanges entre elles, notamment en matière :

· d’information économique sur l’investissement ;

· de promotion de l’investissement ;

· d’expertise et d’expériences dans le domaine de l’investissement ;
· de transfert de technologie et de savoir faire
Elles réagiront rapidement aux programmes, aux résultats des études et aux documents préparés par chacune d’elles à l’intention de l’autre.

Article 05 – Accompagnement des investisseurs italiens
L’ANDI veillera sans préjudice de ses prérogatives, à favoriser l’implantation des investisseurs italiens en Algérie, en leur fournissant l’accompagnement et l’assistance nécessaires pour l’implantation de leurs projets, notamment sous forme de conseil. 
A cet effet, l’ANDI désignera un interlocuteur unique pour recevoir les investisseurs italiens et assurer les missions précisées à l’alinéa ci-dessus. L’interlocuteur élaborera à l’intention de la cellule de suivie prévue à l’article 10 ci-dessous, un rapport annuel sur les actions réalisées dans le cadre du présent protocole. 

En outre, l’ANDI devra instaurer un dialogue et des contacts pérennes avec les investisseurs italiens, notamment par l’organisation  au besoin de rencontres durant lesquelles une évaluation commune des projets sera effectuée.

Article 06 – Echange d’informations
Les parties procèderont à l’échange d’informations économiques en général et sur l’investissement et le partenariat en particulier, notamment en ce qui concerne :

· la législation, la réglementation et les mesures incitatives pour la promotion de l'investissement ;

· les formes de développement et d’amélioration des mécanismes de l’investissement ;

· l’investissement et les opportunités de partenariat  en Algérie;

· les projets d’investissements concrétisés;

· les publications et les éditions relatives à l’investissement et au partenariat ;

· les études réalisées sur l’investissement et le partenariat ;
· les manifestations économiques sur l’investissement, organisées dans les pays respectifs des parties ;
· l’environnement économique général en Algérie ;
· les avantages à l’investissement et les programmes gouvernementaux d’encouragement ;
· le cadre général et législatif sur la constitution des sociétés ;
· les aspects de douanes et de fiscalité ;
· les coûts des facteurs de production 

Article 07 – Sélection des partenaires d’affaires
Les deux parties coopèreront pour identifier et sélectionner des partenaires d’affaires italiens et algériens appropriés pour la création de projets de partenariat  en Algérie. A cet effet, les parties :

- mettront en place une démarche de coopération en matière de prospection, d’identification et d’assistance lors de la sélection des partenaires,

- veilleront à un accompagnement efficace du projet de partenariat, pendant sa phase de réalisation.

Article 08 – Echanges de visites
Les parties procèderont à l’échange de visites afin de prendre connaissance des expériences respectives en matière de promotion de l’investissement.

A cet effet, l’UIR mettra à la disposition de l’ANDI son expertise  en matière de promotion l’investissement. 

En outre, les parties pourront convenir d’un programme de perfectionnement au profit des cadres de l’ANDI, sous forme de stages de courte durée, de voyages d’études et de rencontres avec tout organisme italien en charge de la promotion de l’investissement.

Par ailleurs, l’UIR pourra être sollicitée par l’ANDI sur certaines questions précises liées à son développement et aux actions qu’elle souhaite initiées en matière de développement de l’investissement.

Article 09 – Rencontres d’affaires
Les parties conviennent d’organiser des rencontres d’affaires entre opérateurs algériens et italiens, afin de promouvoir les opportunités de partenariat et d’investissement en Algérie.

Article 10 – Mise en œuvre 
Pour la mise en œuvre du présent protocole, les parties conviennent des dispositions suivantes :

1 - mettre en place une cellule de suivi, composée d’un  (01) représentant de chacune des parties. La cellule sera chargée de la mise en œuvre des dispositions du présent protocole, notamment :
· l’organisation des rencontres avec les investisseurs;

· l’organisation des rencontres d’affaires et de partenariat;

· définir le contenu et le calendrier des actions dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions de l’article 07 ci-dessus
· examiner les rapports établis par les interlocuteurs uniques et propose éventuellement des actions et/ou mesures à prendre en conséquence.

2 - Assurer autant que possible, une communication électronique continue et efficace entre elles.

3 - Se faciliter mutuellement l’accès aux organismes nationaux émetteurs d’informations relatives à l’investissement. 

Article Article 11 
Le présent protocole constitue l’accord des parties et ne pourra être, modifié ni complété que d’un commun accord des parties. La modification intervient par avenant établi selon les mêmes formes ayant prévalu à la signature du présent protocole.

Article 12
Le présent protocole prend fin de manière ordinaire à l’expiration de sa durée telle que précisée à l’article 13 ci-dessous.

Article 13 

Le présent protocole entrera en vigueur, à sa date de signature par les représentants des parties. Sa durée sera de deux (02) ans à compter de sa date de signature.

Il sera renouvelé par tacite reconduction pour une durée d’une année par reconduction, à moins que l’une des deux parties ne le dénonce par un écrit adressé à l’autre partie, trois (03) mois avant sa date d’expiration.

Le 04 Juin 2007




   Pour l’Agence Nationale de                        Pour l’Union des Industriels

Développement de l’Investissement             des Entreprises de Rome 
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